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L'ADAL est une association type loi de 1901 créée le 10 août 1981. 
 
Valeurs 
Elle respecte les principes républicains (respect des lois et des symboles, liberté de 
conscience et des membres, égalité et non-discrimination, fraternité et prévention de la 
violence, respect de la dignité de la personne). 
Elle œuvre au bénéfice de tous ses adhérents, sans distinction de moyens ou de condition 
physique, et en toute convivialité, courtoisie et solidarité entre les adhérents, et les extérieurs. 
A ce titre elle propose des activités culturelles ou sportives adaptées aux capacités, conditions 
physiques et moyens financiers de chacun. 
Elle fonctionne au moyen du bénévolat qui est un engagement désintéressé, permettant d'aller 
à la rencontre de l'autre. 

Engagement de l'association 
Communiquer et promouvoir les activités de l’association (Forum des Associations, site 
internet, communications…) 
Offrir des sorties selon les règles en vigueur établies par la FFRandonnée.  
Offrir des sorties ou activités selon le planning prévisionnel, sauf aléas météo, et en respect 
de l'environnement. 
Promouvoir le vivre ensemble et l’ouverture vers les autres. 
Mettre en œuvre tous les moyens pour assurer la sécurité de ses adhérents lors de ces sorties 
et activités. 
 
Engagement des adhérents 
Respect des statuts, règlement intérieur et de la charte. 
Respect des valeurs de l'association. 
Offrir bénévolement de son temps en fonction de ses disponibilités, capacités et compétences. 
Participer à la vie de l'association, à l’organisation des activités, être présent aux événements 
et à l'Assemblée Générale. 


